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I.INTRODUCTION

-

LA POLITIQUE D’INTEGRATION
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Les étrangers primo-arrivants

(EPA) : les ressortissants de pays tiers

à l’Union européenne (dont les

bénéficiaires de la protection

internationale), qui se trouvent en

situation régulière sur le territoire

national depuis moins de cinq ans et

souhaitent s’y installer durablement.

Ils ont vocation à signer le contrat

d’intégration républicaine (CIR).

Chiffres clés

102 871 CIR signés en 2025
Près d’1/3 sont bénéficiaires de la protection internationale

51% de femmes

59% sont sans emploi à la signature du CIR

82% déclarent souhaiter exercer une activité professionnelle – parmi

eux 46% ne sont pas inscrits à FT

Deux fois plus au chômage que la population (enquête 2022)

Enjeux: accès au droit commun, apprentissage de la langue,

reconnaissance des qualifications, freins accrus à l’emploi notamment

pour les femmes EPA
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Répartition régionale signature CIR 2024 (OFII 2024)
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II. Les nouvelles modalités de délivrance des titres pluriannuels
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1. Les dispositions relatives à la mise en œuvre de l’article 20 de la loi CIAI -

Application au 1er janvier 2026

 Instauration de l’examen civique

 Maîtrise du français au niveau A2 en pour l’obtention d’une carte de séjour

pluriannuelle

 Maitrise du français au niveau B1 pour la carte de résident et au niveau B2 pour la

naturalisation

Changement d’approche : d’une obligation de moyens (suivre la formation) vers une

obligation de résultat (obtenir le niveau A2)
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L’exigence linguistique 

Documents acceptés (1/4)

Le niveau de langue peut être justifié par :

1. Une certification linguistique 

2. Un diplôme qui valide le niveau de langue exigé 

3. Un diplôme qui valide le niveau 3 du cadre national des 

certifications professionnelles (CNCP)
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1. La certification linguistique 

 Datée de moins de deux ans 

 Deux certifications reconnues par le ministère de l’Intérieur. 

� Le test de connaissance du français (TCF) de France Education International (FEI)

� Le test d’évaluation du français (TEF) de la chambre du commerce et de l’industrie 

de Paris (CCIP)

2. Le diplôme attestant un niveau de maitrise du français.

 DELF/DALF :

 DFP : diplômes de français professionnel délivrés par la CCIP

 DUEF : diplômes universitaires d’études françaises

 DCL : diplôme de compétences linguistiques du ministère de l’éducation nationale

Les diplômes sont sans limite de validité

L’exigence linguistique 

Documents acceptés (2/4)



11

Direction générale 

des étrangers en France

Délégation générale à l’emploi et à la 

formation professionnelle

ACCEPTES : 

DNB 

BEP - CAP 

Baccalauréat général et professionnel

BTS 

DUT - BUT (Bachelor universitaire de technologie)

Licence / Master / Doctorat 

Bachelor / Mastère

Et tous les certificats, titres professionnels 

enregistrés au RNCP (à vérifier sur 

https://www.francecompetences.fr/)

NON ACCEPTES :

Diplômes étrangers

Diplômes valides une 

formation en langue étrangère

MBA non inscrits au RNCP

Certifications et titres 

professionnels non inscrits au 

RNCP

BAFA

Diplômes de secourisme

3. Les diplômes validant un niveau 3 du CNCP 

� Les diplômes nationaux de la formation initiale

� Les diplômes professionnels inscrits au répertoire national des 

certifications professionnelles (RNCP) à un niveau 3 minimum

� Les diplômes étrangers ne sont pas acceptés

L’exigence linguistique : documents 

acceptés (3/4)
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L’exigence linguistique – Textes de référence (4/4)
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Offre complémentaire à l’OFII pour 
apprendre le français

 Offre linguistique répertoriée par les carif-Oref disponible sur :

� https://www.intercariforef.org/formations/recherche-formations-dian.html

� https://www.bonjourbonjour.fr/ : site web et application mobile avec géolocalisation et

présentation en 8 langues de l’offre.

 Des formations disponibles en ligne :

 http://j-apprends.fr/

 L’application « Français premiers pas » sur Google Play ou Apple Store

 https://www.bibliosansfrontieres.org/karibu

 MOOC Alliance française de A1 à B2

https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/vivre-en-france-a1/

 Application « Happy FLE » sur Google Play ou Apple Store
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II. L’examen civique
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L’examen civique

C’est quoi (1/2)

 Cinq thèmes communs abordés : 

1. Principes et valeurs de la République, 

2. Droits et devoirs, 

3. Système institutionnel et politique, 

4. Histoire, géographie et culture, 

5. Vivre dans la société française. 

 Les thèmes 1. et 2. comportent, en plus des questions de connaissances,

une série de mises en situation.

 Les questions de connaissance sont publiques mais pas les mises en

situation

 Les mises en situation sont conçues pour évaluer la capacité du candidat à

comprendre les principes et valeurs de la République et les des droits et

devoirs des personnes résidant en France.
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L’examen civique

C’est quoi (2/2)

 Déclinaison en trois mentions : examen civique mention « CSP », examen

civique mention « CR et examen civique mention « naturalisation »

 Un QCM en langue française de 40 questions, dont 12 mises en situation.

 45 min pour chaque session, en présentiel uniquement.

 Un seuil de réussite exigeant : 80 % soit 32 bonnes réponses.

 Le niveau de difficulté des questions est croissant entre les mentions CSP, CR et

naturalisation.

Toutes les informations sur le site :

formation-civique.interieur.gouv.fr

Autres site ressources : https://www.ensemble-en-france.org
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L’examen civique

Comment le passer ?
site officiel : formation-civique.interieur.gouv.fr
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Examen civique :

Quelle attestation de réussite présenter ?

 L’attestation de réussite à l’examen civique n’a pas de date limite de

validité

 Pour obtenir une CSP, l’étranger peut présenter l’attestation de

réussite à l’examen civique mention « CSP » ou mention « CR »

 Pour obtenir une carte de résident, l’étranger doit présenter

l’attestation de réussite à l’examen civique mention « CR »

 Pour obtenir la nationalité, l’étranger doit présenter l’attestation de

réussite à l’examen civique mention « naturalisation »

 L’authenticité des attestations peut être vérifiée

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Immigration/Modeles-d-

attestations-ANEF
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Examen civique :

Comment le préparer ? (1/2)

Pour préparer ces 3 examens civiques, les demandeurs pourront

s’appuyer sur :

Des outils communs séjour et naturalisation :

o le référentiel (programme de révision) ;

o les questions, qui seront publiques.
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 Des outils spécifiques propres à chaque examen civique :

 Pour l’examen civique CSP et CR :

� la formation CIR avec un nouveau programme mis en œuvre le

1er octobre 2025,

� un site dédié formation-civique.interieur.gouv.fr est ouvert

 Pour l’examen civique naturalisation :

� la charte des droits et devoirs du citoyen français,

� le livret du citoyen complètement revisité (bientôt en ligne).

Examen civique :

Comment le préparer ? (2/2)
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Côté séjour, le support de la formation 

CIR : site formation civique
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Côté séjour, le support de la formation 

CIR : site formation civique
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Merci de votre attention    

Des questions ? 


